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_ 

Arrêté du 19 février 2018  portant nomination d’un assesseur titulaire à la section  
des assurances sociales du conseil central de la section D de l’ordre national des pharmaciens

NOr : SSAS1830117A

La ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles r. 145-10 et r. 145-12 ;
Vu la proposition du 5 novembre 2017 transmise par le directeur général de la Caisse nationale 

de l’assurance maladie au titre conjointement du régime général de sécurité sociale, de la Mutualité 
sociale agricole et du régime social des indépendants,

Arrête :

Article 1er

est nommée assesseur titulaire à la section  des assurances sociales du conseil central de 
la section  d de l’ordre des pharmaciens, représentant les organismes d’assurance maladie  : 
Mme Béatrice OLierO, en remplacement de M. Martial LOMBArd.

Article 2

La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 19 février 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le chef de service, 
 adjoint à la directrice de la sécurité sociale,
 J. Bosredon
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